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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 25 OCTOBRE 2013 
 

Offlanges, le 28 octobre 2013 
 
 
Présents : MM Luc BARBIER, Marc BARBIER, Claude COMTE, Alain DIETRE, Gilbert JACQUOT, 
Sylvie LEROY, Jean-Claude THABARD. 
Excusés : M Patrice GUELLE, Julio SALVADO, Thierry VINCENT (pouvoir à M Claude COMTE). 
Absent : M Claude CLERGET 
Secrétaire de séance : M Alain DIETRE. 
 
 
SCHEMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE   (SDAEP) 
Le maire présente le SDAEP de la commune qui  montre synthétiquement la ressource, le 
traitement et la distribution de l'eau potable aux usagers. Le conseil approuve ce 
document à l'unanimité. 
 
DEVIS GLISSIERE DE SECURITE RUE DE LA CHAUX 
Les conseillers reportent la décision à une prochaine réunion. 
 
DEMANDE ACCA POUR ABRI TERRAIN DE SPORTS 
M. Gilbert JACQUOT (président de l'ACCA) ne prend pas part au vote. 
L'ACCA souhaite disposer d'un local supplémentaire pour le stockage de son matériel. 
Le conseil, à l'unanimité, propose de réaliser une extension du local existant (côté route). 
Les formalités administratives seront à la charge de la commune et les travaux de 
construction à la charge de l'ACCA. L'extension ainsi réalisée serait intégrée aux biens 
communaux. La réalisation du projet sera fonction de la réponse de l'ACCA. 
 
QUESTIONS DIVERSES 

− Electricité salle des fêtes : La mise aux normes de l'électricité de l'office de la salle 
des fêtes s'élève à plus de 3000 €. Ce projet sera réétudié à l'occasion du budget 
2014. 

− Elections municipales 2014 : Monsieur le maire informe les conseillers des 
nouvelles dispositions concernant les élections, notamment sur la nécessité pour 
les candidats de se déclarer aux services préfectoraux. 

− Carrières : Le maire informe les conseillers que le 02 octobre 2013, le gérant des 
carrières a présenté aux  membres du comité de suivi le projet d'un nouveau 
dossier dans le but de terminer l'extraction de la roche et le réaménagement des 
lieux dans la limite du périmètre actuel. 

 
 
L'ordre du jour est terminé, le maire lève la séance à 22 h10. 
 
. 

Le maire,  
Marc BARBIER. 

 
 


